
  PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la légalité et de la citoyenneté

Bureau des affaires juridiques

ARRÊTÉ portant abrogation des arrêtés pris en application de l’article 3 du décret
n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires

pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

LE PRÉFET DE LOIR ET CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

Vu le code pénal ;

Vu le code de procédure pénale, notamment son article 529 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-17 et L. 3136-1;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 221-2
et L. 243-1 ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-
19 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 27 mars 2019 nommant en conseil des
ministres Monsieur Yves ROUSSET, préfet de Loir-et-Cher ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant lesmesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémiede COVID-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

Vu l'arrêté préfectoral du 3 mai 2019 donnant délégation de signature à M. Romain
DELMON, secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant qu’à compter du 11 mai, le déplacement de toute personne dansun rayon de
100 km depuis son domicile, n’est plus limité ;

Considérant que les arrêtés portant limitation d’accès aux bois et forêts de Loir-et-Cher,
aux voies sur berges de Blois, ainsi qu’aux jardins familiaux et partagés des communes en
ayant fait la demande sont, du fait du changement de circonstances de droit et de fait,
rendus caducs ;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture ;




